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NOUVELLES DE LA GUERRE DE TURQUIE.

Berlin, le .j juillet. — Le ge'néral Paskéwitsch 
lend le compte suivant d’un engagement qui a eu lieu 
entre un détachement des troupes aux ordres du ma
jor-général Burzoff, et la nombreuse milice com
mandée par Achmet-Kan-d Adjar : « Le ma|or gé
rerai Bebutof ayant clé informé que l’ennemi avait 
le projet d’attaquer avec des forces considérables la 
forteresse d Achalzich , donna l’ordre au général 
Burzoff de se porter à sa rencontre pour le for
cer à renoncer à son entreprise- Le général Burzoff 
*e mit, en consequence de cet ordre , en marche 
contre l’ennemi avec dix compagnies d’infanterie , 
cinq pièces d’artillerie légère et 200 cosaques , et 
appris en chemin qu’Achemet-Kau , en attendant 
des renforts qu’il avait demandés , s’était jette' sur 
les villages chrétiens du Sandschak d’Ardaghan pour 
les piller. Le général se décida, par suite de cet 
avis, à se porter sur Tzurtskab , par où l’ennemi 
devait revenir, et trouva en arrivant sur ce point 
toutes les forces ennemies réunies. Le général , 
sans se laisser arrêter par la supériorité numéri
que des Turcs , ni par leur forte position dans 
ns montagnes, les fil attaquer à la baïonnette , et les 

chassa des hauteurs jusqu’à Tzucblskab : il trouva 
ce village défendu par des abatis et il fut forcé
, ,alre i?a te a ,100 l°‘ses de ces rctranchemcus : 
eUme.tK.aa saisit ce moment pour attaquer nos 

tioupes avec 5,ooo hommes d’infanterie et de la 
cavalerie; mais, repoussé sur tous les points , il 

1 lra 8 Tzarlsljalj > et, sans attendre une se- 
1 ", abaque , les troupes prirent la fuite dans 

p tis grand desordre , vivement poursuivies par 
es noires. Le général Burzoff a fait mettre le feu 
u village qui s’étaient prononcé contre nous, et 

dévasté tout le pays d’où l’ennemi tirait ses res- 
UosTroi P°llr iniIuiéter les Saudschaks occupés par

PAYS-BAS-
Etats provinciaux.

FLANDRE ORIENTALE ( G and. ) - Après les 
lier l°n? ^voyez plus Bas.) M. le gouverneur fait don-
j.e|a,-eC , d une circulaire du ig octobre 1828 , 
v 3 la C0,nPctence des états-provinciaux, et 
' j) ute quelques explications.
Dort*^ 1. Pdtition des avocats de Gand , par ran- 
a été ,lz “i?8e facuita,if de la lanSue française , il 
»len nrCCI|‘tiqU,elle ne ferait pas 1,ob)et de l’exa- 
adr«.. 1,. dune coiamission . enfin sur une 
Jau de van Hoobroek de Mooreghem re
demandât dîflllleriesp M- le gouverneur , à Ja 
naître ^ assernblée , s’est chargé de faire côn
es t rempliPelU!onnaire qU* *6 but de Sa demande

l’examen^ 0CCI.DENTALE {Bruges.) — Après 
tous ont P0UV°1IS des nouveaux membres , qui 
admis a 616 tl0uves en règle , ces messieurs ont été 
lecture U|SCrmen*'’ *a députation permanente a donné 
ensuite 6 6°o raPPürt annuel , et on a procédé 
le déni „ U|X| e*eclions dont nous avons publié hier 

deplorable résultat. *
la en,--------- » rv .visée, SLauce du 8 juillet , l’assemblée s’est di- 

ÎVI’ le’ barPre drèglement, en quatre sections. 
Pr°positin°n. ,eli.cl,y van Reunie a renouvelé la 
ï'»’il a f-? ’f; atlve a la liberté de l’enseignement 

laite 1 année dernière.

vre
N^MÜR..

a 'nidi.
M 1

d hier8,1 donne lecture du procès verbal 
> 11 est adopté.

Séance du, 8 juillet, — La séance s’ou-

ary une motion pour l’élimination dans
e reglement sur l’administration du plat-pays et 

c es régences , des articles qui prononcent certaines 
incapacités pour les fonctionnaires démissionnes 
sans mention qu’ils le sont honorablement ou sur 
leur demande. Renvoyé à une commission.

M. Desmanet de Biesmo fait la motion d’une 
adresse a S. M. , afin d’obtenir-le rapport des arrêtés 
qui proscrivent l’usage de la langue française ; ren
voyée a la troisième commission.

Motion do M. Z oude, proposant une adresse à
0. M. pour le rapport des arrêtés sur l’instruction : 
renvoyée à la troisième commission.

Le reste de la séance est consacré à de longues 
discussions sur la direction à donner à la route 
d Ancienne à Ciney , sur laquelle on adopte les con
clusions de la cinquième commission, et a la propo
sition de réduire à trois cent mille florins à cinq 
pourcent l’emprunt (le quatre cent mille à quatre 
pour cent , qui avait été volé à la session dernière 
pour la confection ou l’achèvement de diverses rou
tes provinciales. On entend aussi le rapport de la 
deuxième commission sur la réunion des petites 
communes demandée par une lettre de S. Ex. le 
ministre de l’intérieur, une longue discussion s’en
gage sur ce point ; mais l’heure avancée la fait re
mettre à une autre séance. La séance s’ajourne à 
demain à onze heures.

LI VI BOURG. (Maestricht) — Séance du g juillet 
— Après la rée'lection de M. de Brouckère , dont 
nous avons rendu compte hier , on a communiqué 
à i assemblee et renvoyé aux sections respectives 
Ie3 pièces suivantes :

i° Une résolutions des états députés , annonçant 
la nomination d un architecte provincial ;
. „U,!e ,idem > relative à des changemens à faire
a 1 hotel du gouvernement provincial ;

3» Une demande de f. 3oo pour la part de la pro
vince dans la confection du plan d’un canal qui 
mettrait le Zuid-Willemsvaart en communication 
directe avec la province d’Anvers ;

4° Une proposition relative aux changemens à 
apporter au réglemeut sur les chemins vicinaux;

5° Un rapport de la commission nommée en 1828’ 
pour examiner s’il convient mieux de construire 
une route de St-Trond à Hasselt que de Diest à 
Hasseit. Le rapport donne la préférence à la dernière 
comme offrant le plus d’avantages ;

6° Une pétition des habitans de Bingelrade , con- 
Ire ta reunion des communes;

7° Une demande de l’administration de la maison 
des pauvres . tendant à ce que les enfans trouvés 
soient mis à charge de la province.

— U n’y a pas de séance générale aujourd’hui 10 
mais reunion en sections.

M. de Lamberts de St.-Trond a déposé sur le bu
reau de M. le président la proposition d’adresse dont 
la teneur suit :

Nobles et très-honorables Seigneurs,
La liberté des opinions religieuse est garantie à tous ( loi 

fondamentale article 190 ). Elle est donc pleine, ent4e 
sans subterfuge, sans privation, avec garantie, et emporte né’
transmission ^ ^ 1’lnstruction > qui est la^oie de

Chaque communion religieuse a son enseignement propre 
il n appartient pas au ministère de le gêner, de le dominer 
ni directement m indirectement. La protection égale accordée 
a toutes les communions religieuse découle de l’art t9 l de la 
loi fondamentale, c’est un droit que le ministère n’a nas à 
departn- mms a respecter. Pourquoi donc interposer le mono
pole de 1 enseignement entre le droit et la jouissance Veut-on 
escamoter, sous prétexte de perfectionnement, nos Garanties
Ornent î/l h" ,Tï du m°de restrictif. œ donner exclus'- 
veinent la liberté de 1 enseignement.

Mais , dira ton, il ne s’agit pas d’instruction religieuse le 
gouvernement ne reclame que la direction exclusive de l’ins
truction profane, des lettres humaines , pour me servir de l’ex
pression d un membre de la chambre (Gcubau). Eh bien ' n’est- 
ce rien que cette direction ? En admettant que la religion 
comme dogme soit en dehors , il sera impossible de séparer de 
I instruction profane la morale et la politique. 1 

Il est mutile clïnvoqnerla loi naturelle pour démontrer one 
1 education morale âpL>arhpnt a»* — is v
peuvent en remettre

i» » 1 1 “uiuiu‘V( i'uui ucuiuntrer eine
1 education morale appartient aux parens, et que dès lors ils 
peuvent en remettre le soin à un délégué de leur choix , la

fcetle *?* rend lcs Par™s responsa
bles de la conduite des enfans mineurs ; elle leur impose donc 
un devoir celui de diriger leurs enfans, et l’on voudrait leur 
contester le droit de le remplir d’après leur conscience. Il y 
aulait absurdité entre les prémices et les conséquences , de- 

JiOA de fense cle le remplir. « 1
La politique , c’est-à-dire la connaissance des devoirs et des 

cü°t!fS?dNonltoyCnS’ aPPalticnt'elle davantage au pouvoir exé-

Dans un gouvernement constitutionnel la politique est du 
domaine de tous elle doit être libre dans l’enseignement oral 
comme elle 1 est par voie de la presse. Confier f explication 
les developpemens de notre pacte fondamentale à un parti ’ 
a une faction quelconque ; c’est courir le risque qu’ou ne lui 
donne une fausse direction. u H lul

D'ailleurs qu’on compare l’art. 226, je ne dis pas avec le 
suivant, ma,s avec l’art. 228 de la loi fondamentale , et l’on 
veiia qie les institutions de bienfaisance font un ob:»t non 
moins constant des soins du gouvernement que lfi^" 
publique, et cependant il ne viendra jamais à l’esprit de ne,- 
sonne de penser que le gouvernement soit seul admis à exer
cer des actes de bienfaisance ou à les diriger

II est manifeste que la liberté de l’instruction est un de. 
plus grands interet de la province , celui que scs liai* m," il! 
priment avec le plus de chaleur. C’est en vue de cet intérêt 
majeur et appuyé des considérations ci-dessus , qiie je propose 
a vos nobles seigneuries d’appuyer les vœux des habitans de 
la province par une adresse an roi et aux états-généraux , avai t 
pour objet I affranchissement de l’instruction.

Maestricht, le 9 juillet 1829. Werneb.de Lamberts.

ELECTIONS à la seconde chambre des états généraux
Brabant méridional. MM. De le Vieilleuse et Pas

chal d Ouyn réélus, le premier par 64 voix et le 
second par oo sur 77.

Flandre Orientale. M. van Crombrngge , bourg
mestre de Gand membre sortant, réunit au premier 
tour du scrutin 1 unanimité.

M. le comte Vilain XIILI , membre sortant , ob 
■ent 38 v„,x ; M. le baron Van den Brouck de Ter- 

becq en a 54 ; 3 voix perdues.
M MvvR°^u membre sortant, obtient 80 voix : 
M. Vilain XUII, 14, M. Burbure, 1.

MM. Van Crombrugge , Van deo Brouck Me Ter- 
becq et de Roudc sont proclamés députés aux étals, 
generaux.

M. de Terbecq remercie l’assemblée, fait une 
proiession de foi et promet de voter toujours selon 
sa conscience : il «’oubliera pas que son mandat lui 
ordonne de se donner tout entier à la postérité de 
la province. r
. ,La non-réélection de M. ViWs‘ XII« donne lieu 
a de penibles leflexmus. A Gand, comme à Bruges, 
b it le Catholique , le gouverneur a su faire prévaloir 
1 Homme des ministres sur celui du peuple.

HoLande ( la méridionale et la septentrional 
reunies , d apres l’article ,53 de la loi fondamentale , 
eu une assemblee à La Haye ) : M. J. Repelaer , qui
Tn 83 du“issio» - a e'.é remplacé Jar
M. O. Repelaer van Molenaarsgraaf, élu par 6f viix 
sur 7..; ses Çoncurrens étaient MM.de Jonge et Mejan.

M. Van de Poil , bourgmestre d’Amsterdam , qui 
avait demande a ce qu’on ne fît point attention à 
sa personne , a etc remplacé par M. P.-A B mamans-,
avocat dans ladite ville. Le n- dual concurrent 
était M. Uilwerf Sterling. 1 conçu 1 rent

ai’ r^Lri" a lddlu par vo’*-
il. ochooneveld , membre sortant, a obtenu au 

1« tour de scrutin 33 voix, et M. W.-M. de Jonge ,



avocat à ta Haye , 23 ; au a® totr , M. Schooneveld 
en a obtenu 36, et M. de Jonge 32 ; au 3® tour , 
M. de Jonge a été e'Ia par 42 voix contre 36.

MM. Bakker , Van Reenen et Beelaerts , ont été 
aespectivement réélus par 64,5g et Bj voix.

(Nota. Les journaux du nord ne mentionnent pas 
M. G. Cliffort , rangé par le Slaat-almanack , daas 
la série des sortans de 182g. )

Élections du Brabant septentrional. —• MM. da 
Sasse van-Yssîlt et A.-G. Verheyen jont e’té réélus 
à Bois-le-Duc ; M. Luyben a été e'Ia en remplace
ment de M. A.-J. Verheyen. M Luyben est, dit-on , 
une très-bonne acquisition pour le parti indépen
dant , dont M. Sasse van Ysselt est, comme on 
sait , un des membres les plus énergiques.

ÉLECTIONS DE LIÈGE.

Maestricht, le 10 juillet. — Hier à (dix heures 
du soir, l'élite de la bourgeoisie de cette ville en
combrait la rue du Grand-Staat, ou demeure M. de 
Brouckère ; quelques instans après sont arrivés 
plusieurs jeunes gens qui ont donné une sérénade 
a l’honorable député. Le peu de paroles qu’il a 
adresse'es avec émotion au publie , en réponse à 
une allocution d’un des assistans , ont été couverts 
des plus vives applaudissemens et des cris mille 
fois répe'te's de vive le Roi , vivent les bons députés , 
vive de B vouchere, vive la majorité des états-provin
ciaux. Les mêmes jeunes gens ont ensuite donné 
une sérénade à M. de Schiervel, dont la conduite 
loyale dans l’affaire des élections lui a mérité l’es
time de tous les-bonnétes gens.

A une heure du matin , une réunion d’autres 
jeunes gens a chante' des airs patriotiques sous le» 
fenêtres de M. de Brouckère.

L’année dernière l’opposition n’avait obtenu à 
Liège qu’un demi-snccès. Gelte année le triomphe est 
complet. MM. D’OMALIUS et COLLET sont e'ius. 
La nouvelle de celle élection si impatiemment at
tendue , a été connue vers midi, et accueillie avec 
la joie la plus vive. Des groupes s’étaienl formés 
sur les places et dans les rues voisines. On s’abor
dait en se félicitant. Ce soir , dit.on , des sérénades 
seront données aux deux nouveaux membres de 
l’opposition constitutionnelle.

Puisse celte élection prouver h des provinces 
moins heureuses que pour vaincre le pouvoir , il 
ne faut, dans les efforts qu’on lui oppose, qu’une 
volonté ferme , de l’union et de l’activité.

Voici le résultat du scrutin :
Il y avait soixante-trois votans.
MM. d’Omalius, 37 voix Collet, 33 ; Leclercq, 

23 ; Loop , 16 ; Le Soinne, avocat, 5 ; Liedekerke , 3; 
de Collard 2.

On a ensuite procède' au scrutin pour l’élection 
des trois membres de la députation permanente. 
Les sortans étaient MM. de Lannoy , pour l’ordre 
équestre, Knaeps-Kenor, pour l’ordre des villes, et 
Crawliez, pour l’ordre des campagnes.

M. de Lance ayant quitté l’assemblée il ne res
tait plus que 62 votans. Voici comment les voix ont 
été reparties :

Ordre équestre.
MM De Hamal, 46 voix.

De Coune, i5.
I eclercq , 1.

En conséquence M. De Hamal est nommé.
NB. M. de Lannoy ne pouvait plus être réélu , 

ayant cesse' de faire partie des états-provinciaux. 
Ordre des villes.

MM. De Leeuw, 42 voix.
Knaeps-Kénor , 12.
De Floen , 6.
Moreau-Parmentier, 2.

En conséquence M. De Leeutv est nommé.
Ordre des campagnes.

MM. Boussemart, 3i voix.
Crawhez , 3o.
Vincent Lamarche, i.

Ce premier tour de scrutin ne donnant à aucun 
membre la majorité absolue, on procède à un second 
scrutin.

MM. Boussemart , 31 voix.
Crawiiez 3o.
De Leeuw, i.

SlïtÇD1'
Avant de passer à un troisième tour de scrutin , 

une discussion s’est engage'e sur le réglement. 
M. de Lance qu’on avait fait rappeler est arrivé 
pour y prendre part. Un grand nombre de membres 
s’y sont opposés en s’appuyant sur le réglement. 
MM. Max. Lesoinne et Bellefroid ont , dit-on, pris 
la parole pour faire admettre M. de Lance. Enfin, 
l’assemblée a décidé qu’il ne prendrait point de part 
au scrutin. En voici le résultat :

MM. Boussemart , 34 voix.
Crawhez , 28.

En conséquence M. Boussemart est élu membre 
do la deputation pour l’ordre des campagnes.

Le temps ne nous permet pas de donner aujour
d’hui plus de détails sur cetto importante se'ance. 
Kous y reviendrons lundi.

— Dans la dernière séance de nos états-provin
ciaux , après que M. le greffier des états eût pro
clame' le résultat du scrutin , un honorable membre 
s’est leve' et a demandé s’il ne conviendrait pas de 
faire annoncer par estafette à M. Membrède la no
mination de M. de Brouckère. Sur l'observation 
d’un antre membre que M. Membrède n’avait rien 
de commun avec l’assemblée , le préopinant a ajouté 
que si M. Membrède n’était pas présent de corps 
à l’assemblée , il y e'tait présent d’esprit.

Liège, le 11 Juillet.

Un correspondant da Belge lui révèle, de Cou- 
vin , un fait des plus graves ; il s’agit d’une extra
dition arbitraire , commise par des fonctionnaires 
subalternes ; cet attentat aurait été commis sur la 
personne du sieur Marchand , qu’ils auraient livré 
tout garotte entre les mains delà gendarmerie fran
çaise de Rocroy (France); et cela nonobstant les 
instances des notables de l’endroit et de la mère de 
ce malheureux, qu’il en fût préalablement référé à 
M. le procureur du roi , à Dinant. Désiré Marchand , 
frappé d’un jngement par contumace , dont il eût 
pu, dit-on , se relever, avait préfe'ré se réfugier en 
Belgique , il y a trois ans , muni d’un passeport, 
et depuis cette époque , il avait résidé sans inter
ruption , a Cliirnay et à Couvin , où il avait ob
tenu la confiance des personnes chez lesquelles il 
était employé.

MM. le procureur du roi de Dinant et le com
mandant de la maréchaussée ds Philippeville, infor
més tardivement de cet acte arbitraire, ne perdirent 
pas un moment pour réclamer Désiré Marchand.

— M. le lientenant de Coune a fait connaître à 
la régence qu’il partageait l’opiuion de M.M. Clos- 
set , Anthen , Pairou et Micha, (et qu’il ne pou
vait en conséquence prêter le serment exigé.

— Ainsi qu’on devait s’y attendre , le refus de 
MM. Closset, de Coune, Anthen], Pairou et Mi
cha , de prêter un serment qu’ils jugeaient con
traire à la loi fondamentale, a été hautement ap
prouvé par les membres de la garde , et c’e'tait 
hier l’objet de toutes les conversations , et de tous 
les éloges : l’on résolut de les remercier d’avoir 
été par cette courageuse résistance , les interprètes 
des sentimens de tous. Vers dix heures du soir , 
une réunion d’officiers et de gardes s’étant formée , 
on se transporta dans le plus grand ordre chez M. 
Closset , rue Hors-Château; et là, une sérénade 
brillaste , qui commença par l’air national, lui fut 
donnée. M. Closäet , dit-on , fut vivement touché 
de la reconnaissance de ses concitoyens pour une 
conduite qui lui paraissait toute naturelle et que 
chacun , disait-il, aurait tenue à sa place.

De-là , la foule , suivie des musiciens , se rendit 
successivement rne Mont St.-Martin chez M. de 
Coune ; rue St.-Séverin , chez M. Anthen ; rue 
des Clarisses , chez M. Pairou, et enfin à la de
meure de M. Micha. Là sc termina la sérénade : il 
était une heure du matin.

— On donnait hier comme certain que M. Bran- 
dès , le greffier des états . qui depuis long-temps ma
nifestait le désir de se retirer desatfaires, a de nou
veaux enfin demandé au gouvernement sa démission. 
On ne sait encore si elle sera acceptée.

— Les régences de Bruxelles et de Louvain , ont 
procédé le 9 jnillet aux nouvelles élections qui ont

fourni les mêmes résultats que les précédentes 
sauf qu’à Bruxelles M. van Gameren fils a étééli 
en remplacement de son père d’après les désirs 
manifestés par ce dernier.

25 membres étaient présens au conseil de re’ 
gence de Bruxelles : MM. de Frens , Huysman <|J 
Neufcour , J. Basse , Beyts, et Mathieu ont éle 
réélns.

A Louvain M. Marcellis a obtenu 10 voix, fl), 
d’Udekem n’en a eu que 4-

C’est le 10 que les états-provinciaux du Brabant, 
méridional feront l’élection de deux de'putés am 
états-généraux.

— On écrit de Bruges , le 8 juillet :
» La journée d’hier a été une véritable jonrnet 

de dupes. Jamais le public n’a été plus grossière’ 
meut trompé ; jamais les états-provinciaux ne se sont 
conduits d’une manière plus déshonorante , et ja
mais gouverneur d’une province n’a eu recours i 
de si basses intrigues. Aussi l'indignation générait 
est elle à son comble. La non-réélection de M. è 
Meuienaere a imprimé une tâche ineffaçable aux ref 
présentans de noire province, et cet événement| 
que les circonstances actuelles rendent encore pic, 
mémorable , laissera une longue mais bien fàcheusejf 
impression dans le souvenir des vrais patriotes.

» A la première nouvelle du résultat des élections, 
tous se refusaient à la fois à y croire. Bientôt 1« 
rues et les places publiques, les estaminets et 1er 
cafés furent remplis ; chacun accourait s'informe! 
des moindres circonstances. Les membres des e'ipfj 
que l'on soupçonnait principalement d’avoir trempé 
dans le complot furent accueillis partout par des 
sifflets , au moment même où l’élite de la ville s'em
pressait d’offrir à l’honorable M. de Meulenacn 
l’expression de scs justes regrets. Dans la soirée 
on vit éclater de nouveaux traits du plus pur patrio 
tisme; à dix heures, une brillante sérénade,-p* 
des amateurs distingués, fut offerte à l’illustre (le 
fenseur de nos droits constitutionnels en présens 
de plus de deux mille habitans. Des acclamation 
unanimes de Five de Meuienaere ! honte aux état 
provinciaux! à bas les intrigans ! suivirent chaqa 
symphonie ; mais l'enthousiasme fut à son comble 
lorsque l’honorable citoyen se présenta à son balcon, 
pour témoigner à ses nombreux amis et à tous st 
compatriotes , combien il était sensible aux lé 
moignages d’intérêt qu’il recevait avec tant i 
solennité.

» Un triomphe aussi éclatant et aussi beau était 
bien jiropre à le dédommager de l’ingratitude d'hom
mes perlides et coupables qui, méconnaissant lent 
haute mission , avaient ravi à la patrie , en d® 
jours de danger , le plus 
geux de ses défenseurs.

» Quelques mots suffiront pour dépeindre la cou- 
duite de notre gouverneur dans cette affaire. Déni 
jours avant les élections, il assura que la réélection 
de M. de Meuienaere ne souffrirait aucune difficult® 
que le gouvernement n’entendait y mettre aucun 
obstacle , et qu’il donnerait sa démission plutôt qu* 
de s’y opposer. » *

cloquent et le plus cour®'

Une autre lettre après avoir rapporté les 
faits, ajoute:

« Mais après tout et de la manière dont notrf 
système électoral est organisé , qui oserait dire qBi 
c’est le peuple qui parle par la voix de ses délè
gues ? Non, les peuples ne sont pas ingrats
depuis Aristide jusqu’au général ,Foy , que
preuves n’ont-ils pas données que si dans hj*
égarement ils proscrivaient quelques sages 
savaient aussi récompenser et couvrir de pal"'ei 
immortelles leurs vrais, leurs nobles défenseur 1

( Catholique. )
— Tandis que ies journaux ministériels vont re?1

plissant leurs colonnes pâles et décolorées de Dr'S1
------- - -1- I- ---------- > ^ .. .extraits de la réponse de M. De Potter, et que 
d’eux annonce même qu’il en est écrasé , cet bon? 
rable prisonnier livre 'a la presse la seconde édit’“1 
desa brochure considérablement augmenté. L’ante? 
a donné à quelques idées qu’il n’avai.t d’abord fjl 
qu’indiquer , plusieurs déveIoppçmens ]umineul 
Nous reviendrons sur les additions de cette noufell1 
édition qui est en vente chez tous les libraires d? 
royaume. (Courrier des Pays-Bas )



— On lit dans le Courrier des Pays Baç que , le 
j de ce mois , à midi , 5 soldats de cette garnison 
oïit été solennellement conduits de la prison à la 
caserne pour y recevoir des coups de bâton: ainsi 
cette peine infamante n’est pas une chimérique me
nace du code militaire ; c’est une affreuse réalité. Le 
Courrier en terminant reproduit , contre celle bar
bare coutume , des observations qu’on n’a cessé de 
faire depuis l’organisation de notre armée, dont le 
noyau a été formé par enrôlement volontaire ; l’em
pressement de notre jeunesse fut tel aux bureaux 
établis à Bruxelles , qu’ou se battait pour se faire 
inscrire les premiers ; mais cette ardeur se ralentit 

ftjiit-a-coup lorsque, à la grande surprise de nos jeu1- 
nés soldats, on introduisit dans les nouveaux batail
lons, le régime abhoré du bâton !

— On lit dans le Journal de la Belgique :
»M Becqoet, ex-élève de l’école royale de musique 

et de déclamation , et qu’on a déjà entendu plusieurs 
fois au grand-théâtre , a rempli bier le. rôle du 
bailli dans la Pie voleuse, Une voix assez belle lui 

I a valu quelques applandissemens , après son air du 
premier acte ; mais un défaut , malheureusement 

I trop sensible , d’usage de la scène, a provoqué des 
signes de désapprobation à diverses reprises. »

Liège, le H juillet 1829 
A Messieurs les Rédacteurs du Poiitique.

. Con™e d’après l’article que vous avez inséré dans votre 
journal de ce sou- ,1e public pourrait croire, que j’aurais chér
ît'6’ en ma qualité de chef de la garde communale, a in
fluencer ceux de ces Messieurs , qui refusaient de prêter ser- 
ï®1;.lVr ,V0Î,S fair<j connailre ,<lue Bien loin de cela , jeou le ndf0rd dlt; qU°n etait hbre dG Préter ce arment 

U ue ne le pas prefer, que ceux, qui croyaient parla lézer leur conscience, faisaient fort bien de s’en abstenir ; que pour 
je le prêtais parce que je n’y voyais rien de contraire , ni à 

h vÀua‘amCnit.ale’• "* ? a-lo‘ Sur .ia §artle communale, qu’à 
les tribu -,anS r1,6 du2a maV d est’ ainsi 9lie dans tous 
les vote» a f (lefe.nqu aux membres du conseil de divulguer 
flutle n f-i eS-°P!ni-0nS de ceux qui en font partie ; mais que 

* l?art 11 n y dad ordonné de juger à huis-clos. 1 
Agréez , etc.

le commandant de lu garde communale , Baron DE GoEswra 

Aux Mêmes.
&’ementeàUïa E dans votre dernier n", rela-
eorarauml? nP,£?stfj10".‘Je sennent du conseil de la garde 
serment -, / • se.lnb,lei'ait que les membres qui ont prêté ce 
raient" = dpïl°ler ,a Ioi fondamentale, et se se-
sa " u UmiS av.eu§le™ent a toutes les mesures même illé- 
îe. ’ q,m Pourraient être prises en exécution de la loi sur 

&aidçs communales.
Wr!e ‘'"P1'1?1'?" quoiqu’indirccte est trop odieuse pour la 
y voir ÈS ,rep ,que’ et quelqu’en soit l’auteur , je ne puis
Petit Lq' UV,e lnsiSne calomnie à laquelle la bonne foi ne 

seivir d’excuse.
luhorib wbrci •q"i onî ,prétó ]e serment l’ont fait, parce 
<Uer av=01r,b>™ pese les dispositions de l’arrêté du 25 mai 
»Mutate’- tf 11 y °!}} nen trouvé de contraire à la loi fonda-
PmnoncèrPlen,e, ' 5 “ y °"4, pas ™ r°bligation pour eux de 
'm mie le1 ]ugcmens a buis-clos ; parce qu’ils n’ont pas 
toeZl „ ?erme?‘ les °bliSeait à se conformer à toutes 'les 
la loi !„?“]' Sera jnt Pnscs Par Ia suite pour l’exécution de 
que des n,«8 Sai - comm«nales (le serment ne fait mention 
pensé an „ulPs.Pnses et non de celles à prendre); ils ont 
»application11!-a,re S,ie - comme juges , si on leur demandait 
refuse, W n l"1C n‘csuæ illégale , ils avaient le drcitde lui 
ftanit-re de ppui’ le ce* égard, ils n’ont jamais caché leur 
la réunion m ?Ir ’ 1 s bont même manifestée hautement à 
conseil sêtni ■' ’ -Ct antérieui-ement quelques membres du 
Vait être Pour examiner si le serment requis pou-
fumehetnent e ’ l?luai<;ui's de ceux qui l’ont fait hier, ont 
P16“5 qu’ils ,.,Xpî'ime e’,r pensée, en déclarant cjueles juge- 
“%ie. Venl!’aient seraic.nt prononcés en audience pu-
*» |tr lienterT , Ce Point a M- Ie capitaine Closset et 

Bs 0‘t j enant. M- de Coune.
»>entalc cen°”C aussi fait Preuve de respect à la loi fonda- 
25 mai et n qU* °nt Pr<b® le serment voulu par l’arrêté du 
donnés ’à l',-n,t„,SOn,ne, n’en,aurait douté , si les renseignera eus 
n^tàlascWom ■■ “rt,Icl.e (car ic "e Puis supposer qu’il as- 
J aurais été en ° ^ *lier? (’ta,ent sortis d’une bouche impartiale. 
■Plisser uno • outre dispensé de prendre la plume pour re- 
c°n(luite rmM-lrnpUt,al:‘on mjurieuse dont je pensais que ma 

Agréezf etclqut de^a!t me garantir.
1-E J. hier j major , commandant Iß 1er batail

lon de la yarde- communale.

comment E01,''’ Pas 'e ,ems dans ce moment do 
PeineTr le,\re de M’ de Thiers- Nous aurions 
n0V in,yVIn,er °1"1 de Thiers pent avoir vudaue 
é"ard ,|Vrnal une calomnie oa une injure à son 
cil ’ 1 0tt* S0,nmes persuade's que cet estimable 

I dat13 P,®Ue circonstance, comme dans tou- 
9a C(^S atlb’es, s’est conduit d’après l’impulsion de 
«ei llsaîetlce. Mais nous croyons aussi que ceux de 

Co“legoes qui ont refusé de prêter le serment

ont agi mieux et d’une manière plus ferme , plus 
naturelle et non moins congiencieuse que lui.

Faire le serment c’était accepter la qualité de 
juges conférée par l’arrêté du î5 mai , et dès qu’on 
répugnait à accepter des fonctions auxquelles sont 
données des formes aussi odieuses et aussi incons
titutionnelles . on a bien fait de s’y refuser dès 
l’abord, de ne pas les revêtir un seul instant eide 
ne pas recourir à des snbstihtés ou à des demi- 
partis qui , en ayant l’air de sanctionner le mal , 
ne faisaient tout au plus que retarder la difficulté.

Nous devrions ajouter que l’arrêté a d’antres 
vices intolérables que son inconslitutionnalité ; qu’à 
supposer que le conseil de" Liège jugeât publique
ment , le secret n’en subsisterait pas moins dans 
d’antres provinces ; nous pourrions- relever cette 
autre subtilité de la distinction des mesures prises 
et à prendre , etc., mais les élections nous préoc
cupent trop vivement aujourd’hui pour nous éten
dre davantage sur cette lettre, qui témoigne d’ail
leurs des sentimens honorables de M. de Thiers ; 
mais qui n’enlevera pas à la noble conduite de ses 
collègues l’approbation qu’elle a déjà reçue à Liège 
et qu’elle ne peut manquer d’obtenir dans les autres 
provinces où elle sera connue. r ~

COMMEBCE. — Bourse de Paris du 8 juillet.----- - Ren
tes 5 p. o|o, jouiss. du 22 mars (829 ,109 fr, 99 c. 
“—4 (j2 p. 0[0 , jouissance du 22 mars, 105 fr. 00 c. —
— Rentes 3 p. 0|0 , jouiss. du 22 juin 1829 , 8t fr. 05 c.
— Actions de la banque, (840 fr. 00 c. — Emprunt royal 
d’Espagne, ( 829,74 ir. ( (4 — Emprunt d’Haïti, 460 fr. 00 c.

Bourse ’d’Amsterdam, du 9 juillet. — Dette active, 59 0(0.
— Idem différée ( (9[t 28. — Bill, de change 20 3(8 — Syn
dicat d’amort. 4 t(2 (04 0(0. — Rente remb. , 2 ([2 98 
((2. — Act. Société de corn. 86 7(8. — Russ. Hop. et C» 5,
(00 7(8. — Dito ins. gr. li., 57 5(16------- Dito C, Ham. 5,
88 3(4. -—Dito em. à L. 5 , 90 5(8. —-Frus. à Lon. 6 . —-
— Danois à Londres, 67 5((6—Ren. fr. 3 °(0 , 8t 7(16.—
— Esp. H 5 ((2 °[0 , 30 1(4 0(0.—Dito à Paris , 7 3(4 8 ,
Rente Perpét. 00 0(0-----  Vienne Act. Banq. (362. 65.—
Métall. ,96 0(0. — A Rot. 1” 1. , (97 00— Dito 2® 1. , 379 
Ö0-—Lots de Pologne , 87 ((2 88. — Naples Falcon. 5,81 7(8.
— Dito Londres 5 , 85 0(0.

Bourse d Anvers , du (0 juillet. — Effets publics. •— Les 
cours ont fermés comme suit : Actions de la société de com
merce des. P.- B. , 86 3(4 N. — Métalliques , 99 (>2 A. — 
Lots de Rotsliild de fl (00 (97 — flito 11 250 378 A.— 
Lots de Pologne de fl. 300 88 P. — Emprunt Guebard 75 
([2 N. — Rente d’Espagne inscrite au grand livre de 200 
p , 50 49 3(4 A. — dito de 500 p. •— Certificats .Falconet 81 
5(8 A.—■ dito à Londres 85 A. — Emprunt de Sicile , le
vee de (821 , 87 A ; 2<= levée (824 , 85 A. — Emprunt Anglo 
Danois , 67_ A. — Haïti —
, Ihanyes. — Le Londres est resté très-abondant , le Paris a 

ete moins rare.
Amsterdam court ((8 p P. ; à trois mois 7(8 0(0. p — 

Londres court (2 (2 1(2 P 00 00 — ; à deux mois 4 2 5 , à 
trois mois (2 2 1(2 P. — Paris court 47 5((6 A ; à 2 mois 47 , 
à trois mois 46 (3(16.—.Francfort court 36 ((4, à six se- 
niaines 36 1(16 P ; à 3 mois 35 7(8 A—Hambourg court 35 5(16 
a deux mois 35 1(16 , à trois mois 35.

Pain de seigle, 
Pain déménagé, 
Pain blanc ,

Pain de seigle , 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

TAXE DU PAIN A LIEGE , du 10 juillet. 
Pour] la ville.

(7 e. 1(2 au lieu de 47 OiO 
29 c. ( (2 
40 c. 0(0
Pour les faubourgs.

16 c. 0(0 au lieu de (5 H2.
25 c. 1(2 
36 c. 1(2

Ë1AP CIVIL DE LIEGE, du (0 juillet. 
Naissances , 5 garçons , 4 filles.

Deces , 1 garçon , 1 homme, 1 femme, savoir : Nicolas 
Joseph Robert, âgé de 36 ans, journalier , rue derrière St- 
Jean , époux de Marie Catherine Pirghaye, — Jeanne Françoise 
Doblustaine , âgée de 61 ans, tricoteuse, rue du Grand Henri 
veuve de Thomas Siquet.

TEMPERATURE a Liège , du ( 1 juillet. — A 8 heures 
du matin, ( 5 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 15 degrés id

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
FÊTE A LA BOVERIE.

GRAND WAUX-HALL CHAMPETRE.
Le sieur Vignoul a l’honneur d’annoncer au public crïi’il 

y aura BAL dimanche, lundi et jeudi , (2 , (3 et (6 juillet.

Tf sT>«i» WJ»® , a l’honneur de prévenir qu’il fera élever 
un BALLON de 6 aunes de hauteur sur (2 aunes de circon- 
ference , kind. (3 juillet, à 5 heures d relevée , à la Boverie, 
chez M. Gahthoti, n" 76.

FÊTE DE SAINTE MARGUERITE.
Dimanche prochain et jours suïvans, BAL champêtre à Fort 

tainebleau._ Le propriétaire de l’établissement informe qu’il a 
fait construire un grand pavillon pour abriter , en cas de pluie, 
les persounes qui seront chez lui. 670

Dimanche prochain et jours suïvans, BAL chez Lakavf , au 
Haut-Pré , faubourg Ste.-Marguerite.

On y jettera des OIES , DINDONS et JAMBONS. 672

VIN. de Champagne de 1827 , à 40 cents la bout. Bordeaux 
de (825 et. (826, à 47 , 56, 70.cents, VIN blanc du Rhin 
et Grave de (825 à 56 cents, Beaune, Nuit, Pomard, de 
(826 et (827 , à 90 cents , 6 cents de (dus avec le verre , hors 
la porte St. Martin, n° (t 14. 669

Chez G. Xu.iüPLAiKE, place derrière la Comédie, VEND EAU 
de Selters, idem VINS de Bar rosé et foncé , Bordeaux 
Diane et rouge à 48 cents et différente qualité au prix le plus 
modique,____________ 53p

On désirerait trouver une personne qui voudrait prendre 
I abonnement au Journal Mathieu Laensberyh par moitié.

S’adresser rue d’Amày, n° 648. 417

A VENDRE avec facilité pour le payement, la MAISON 
n° 295 , devant Sf,.-THOMAS , elle est très aérée , et convient à 
un rentier ou un homme d’affaires; on serait disposé à la LOUER 
présentement à des personnes tranquilles. S’y adresser. 481

C. Staïpers vient de transférer son DOMICILE au n” 8 ( 9., 
nie Basse-Sauvenière , et vend ses VINS aux prix suivans • 
Muscat-Rivesalte (8(9 , ( £1. 7 cents ; Monthelis (825 , 70 ets : 
Cortoii (819,1 fl. 42; Chambertin 4819, ! fl. 60. 545

Tinrr^n rappelle^au public que l’adjudication définitive des 
1MMELBLES saisis sur Tlieodoro Ory, situés faubourg Ste.- 
Marguerite , en cette ville , et au nombre desquels ligure mie 
Superbe Brasserie , est fixée ct aura lieu , lundi (3, présent 
mois, à l’audience des criées du tribunal de première instance 
de Liege.

GRANDE COURSE DE CHEVAUX.
La regence communale de Spa informe que la grande cours 

pour le prix royal ( 500 florins Pays-Bas ) , aura lieu cette 
année au 17 août prochain , à midi, au local ordinaire , plaine 
de Sauvenicre, territoire dudit Spa. r

L’inscription des chevaux sera reçue à l’hêtel-de-ville du 
susdit bourg (usqu’inclus le (2 août', libre de droits et de 
frais, et à partir de cette date jusqu’au moment de la coursé 
moyennant oO florins qui seront remis au gagnant.

Le réglement est celui arrêté par ladite régence ,1e 28 juil
let (827 , lequel a été suivi depuis. On peut en prendrevïoA 
naissance a son secrétariat. ggg

418 A LOUER dès à présent à des personnes tranquilles et 
sans enfa ts, un QUARTIER à portée d’une église, composé 
d une grande piece au rez-de-cliaussée et deux chambres au 
t'r, la jomssance d’un petit jardinet antres commodités.

S adresser , n° 210 , rue Béguinage St-Christophe.

I,e samedi (8 juillet 1829, à’2 heures de relevée , le notaire 
Fraticken , VENDRA au plus offrant, en la demeure du sieur 
Haye , cabaretier à Kemexhe', 2 pièces de terre sises audit K.e- 
ruexlie, dont l’une de 26 perches 15 aunes , en lieu dit Saulx 
Giroullé, tenante du midi à M. Sacré et du nord à M. Gen ot 
et l’autre de 21 perches 79 aunes à la Susale, tenant du le
vant a M. Belfroid et du nord aux enfans Lardinois de Fooz. 556

BELLES CAVES a LOUER , au n° 874 bis , rue de la Bou- 
cberie-  668

On donne avis, cpie les TABLEAUX dont laVÊNTE a ét< 
annoncée pour le 15 de ce mois, à la maison n°196, rue des 
Augustins , à HUY, ne seront pas exposés en VENTE ledit 
jour , d sera procédé à l’adjudicatiéu des autres objets. 667
T"" ----------------------------------------- ------------------- ------------------------------- ------—__

Vente pur autorité de justice. 
vrS*ÿ' ao»t (829 , à onze heures du matin , il sera 
V-biNilU publiquement au plus offrant et dernier enchérisseur 
par ministère d'huissier et argent comptant, au Bassin dù 
Canal, à MAESTRICHT, un GBAND BATEAU avec mât 
et autres dépendances , mesurant 89 tonneaux , phis un autre 
bateau sans mât, de la contenance de 57 tonneaux , et deux 
nacelles jointes auxdits bateaux. 55t;

( ) la commission des hospices civils de Liège est auto-
risee par arrêté royal à faire des avances sur les pensions paya
bles par letat a tres-peu de frais afin d’éviter aux pension
naires , momentanément dans le besoin, de devoir recourir 
aux usuriers , savoir : à raison de 5 p. > l’an sur le pro-rata 
échu , par consequent moins de 1(2 p. ep, par mois.

Et a raison de 7 1(2 p. »p l’an sur là partie à échoir ou un 
peu plus de 1(2 p. (1(° par mois.

(Voir le réglement au bureau de son receveur. )

A VENDRE grande et jolie MAISON, sitnée rue derrière 
St.-Jacques, n° 48o , ayant porte cochère, remise, écurie 
orangerie , vaste jardin et verger, donnant sur la Meuse où 
on va pratiquer le nouveau quai arrêté par la régence, ce’qui 
rendra cette maison plus commode par une sortie sur ce qu. i

S’adresser à M. Parmentier . notaire. ^ q
A la même maison on VENDRA , jeudi Ï6 juillet, pr. - 

sent mois, à 2 heures de l’après-d in ée , une fort belle co‘- 
leetion d A-PBESiES , consistant en orangers, citronniers, 
grenadiers a fleurs blanches et à fleurs rouges , jasmins, myr- 
thes, lauriers , rododemdnun , jacinthes, tulipes et quantité 
de plantes de serre.



BELLE VENTE DE LIVRES.
Mardi, Mercredi et Jeudi, 14, 15 et 16 juillet 1829, 

a deux heures de relevée, à la SALLE DE VENTE , derrière 
le Palais, n° 5o , vis-à-vis la grande porte, il sera VENDU 
une très-belle collection de LIVRES en tout genre , tels que 
jurisprudence, histoire, littérature, géographie, statistique, 
chimie , physique, médecine , voyages, théologie , piété et 
Massiques, etc., etc. Le catalogue se distribue à ladite salle 
de vente, de même que chez M. F. Loxhay , imprimeur, 
rue de la Magdelaine, n° 103, à Liège. Ch. Hoübàer. 541

415 Lundi prochain 13 courant, on vendra chez P. H. ,J. Du- 
vivier , rue Velbruck , vers les 4 heures de relevée , plu
sieurs figures en terre cuite, une grande volière , un bon la
minoir de bijoutier, ainsi que plusieurs autres meubles et ef
fets. Argent comptant.

Mardi prochain, il sera VENDU les objets suivans 
chez Jean-Baptiste Lardinois , rue derrière le Palais , n° 74 : 
—■ UN CHAR-A BANC , eharette à bras , horloge à Carillon , 
meubles divers , habillemens d’hommes et de femmes , linges 
de corps et de table , etc., etc. •— Une chèvre à lait. 675

©3r* A LOUER immédiatement une MAISON , sise à Liège, 
rue derrière la Magdelaine, n° 131. 674

MONT-DE-PIÊTÊ.
Mercredi, 15 juillet 1829 et jours suivans, à deux heures 

precises , l’appreciateur vendra publiquement les gages su
rannés dont l’emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai 
de 14 mois, et ce, en exécution de l’art. 54 du nouveau ré
glement approuvé par le roi.

Liège, le 8 juillet 1829. Le directeur, d’Ëverlange.
. j 0T^; * On informe le public que conformément à l’ar

ticle 5:j dudit réglement, il y aura désormais , 12 ventes 
pai année qui auront lieu dans les premiers jours de cha 
que mois.

Le lundi , 27 juillet 1829, à 10 heures du matin, les hé
ritiers de Monsieur et de Madame Demontpellier , d’Annevoie , 
feront VENDRE publiquement leur FORGEIUE , composée 
dun haut fourneau et tic deux forges ; le tout sis à ANNE- 
VOIE , arrondissement de Binant , province de Namur.

Ces usines, avantageusement connues, sont sur la route de 
Bouillon à Philippeville , à 5 minutes de la Meuse et de la route 
de Namur à Dinant.

Plusieurs sources qui leur fournissent, en toutes saisons, 
égale force motrice , les mettent à l’abri des inondations , de la 
secheresse et de la gelée.

Lesdits héritiers déclarent qne le but de L’ADJUDICATION 
pubhque dont il s’agit est de parvenir à l’aliénation de leur 
Forgerie, et non d'en fixer la valeur à porter dans le par
tage de leurs biens.

Cette VENTE aura lieu au château d’Annevoie , par le mi
nistère de Mtre Didot , notaire à Bouvigne , à qui les ama
teurs peuvent s’adresser pour obtenir tous les renseignemens 
qu’ils désireront. 512

Mercredi , le 15 juillet 1829 , à onze heures du matin , à 
l’hotel-de-ville à Maestricht, il sera procédé par le ministère 
du notaire HuPK.ENS , résidant audit MAESTRICHT, à la 
VENTE PUBLIQUE et ADJUDICATION au plus offrant, 
sous reserve d’approbation ultérieure par la régence (le ladite 
ville, d’une grande et spacieuse MAISON et bâtimens y at
tenants, cour, grand jardin et autres dépendances très favo
rablement située, rue de Tongres, n° 382 , à MAESTRICHT, 
et dans laquelle jusqu’à présent la cour d’assises de la pro
vince de Limbourg a tenu ses séances ; tenant d’un côté à 
M. l’inspecteur provincialjVrycbof, de l’autre côté à M. le mé
decin Germain.

Informations ultérieures à prendre en l’étude dudit notaire 
Hupkeus, où les conditions de la VENTE , très favorables sous 
tous les rapports, seront déposées et à lire 4 semaines avant 
l’adjudication. 227

( ) Mardi, quatorze juillet 1829 , à midi précis , dans le
chantier des sieurs L. Delvaux , F. Doneux et sœur , sur 
Avroy, le notaire Delvaux VENDRA une quantité très con
sidérable de bois sciés, savoir : une partie extraordinaire de 
planches et'quartiers de chêne, fort secs , de toute longueur, 
jusqu’à 4 i [4 , 4 3pt, 5,5 1|2 et 6 auues ; beaucoup de 
barreaux, feuillets et fonçures ; une quantité très-considéra
ble de horions de hêtre , propres à faire des bois de fusil ; 
et de planches , quartiers et barreaux dito ; une partie ex
traordinaire de planches , lattes ; wères et thérâses en bois 
blanc; horions de chêne, de frêne, de noyer et de cerisier ; 
très belles planches et veines en sapin du nord ; une quantité 
extraordinaire de wères , thérâses et posselets; raies , jantes, 
lattes à plafonner, etc. , etc. ; plus une nacelle neuve , de la 
contenance de 7 tonneaux. Argent comptant.

Un jeune HOMME de bonne famille, teinturier de pro-, 
fession, désire se placer comme tel. On voudra bien pour avoir 
des renseignemens, s’adresser à MM. J D. IIouget et Ch. Teston 
à Hodimont , ou bien à MM. Voeu, et Ce à Imginbruck, 
près Montjoie. 542

On demande une petite MAISON ou un QUARTIER abso
lument indépendant, situé dans un endroit tranquille de la 
ville où faubourg, pour un ecclésiastique avec domestique. S’adr 
rue d’Avroy, n° 554.

( ) A VENDRE plusieurs ACTIONS dans deux houillères , 
montées en grand et en pleine activité, situées aux envi
rons de Liège. S’adresser à MG Bertram , notaire en cette 
ville , place St. Pierre.

386 MAISON A VENDRE A St.-LAURENT.
La maison côtée 1106 , située faubourg St.-Laurent, n’ayant 

pas été vendue , sera définitivement adjugée , sur la mise à 
prix de 6,000 florins, en l’étude du notaire Libens , le 16 
juillet prochain, à 2 heures de relevée.

Cette maison a porte cochère , au rez-de-chaussée , salon , 
place à manger, cuisine, lavoir , au 1er. trois pièces et trois 
au 2e ; jardin de 17 perches, jouissant de la plus belle vue. 
Le tout est en très bon état.

Belle MAISON de CAMPAGNE , située entre Liège et Herve 
a. VENDRE , a LOUER ou à ÉCHANGER contre biens fon-’ 
ci ers ou rentes S’adresser rue Souverain-Pont, n° 312, à Liège.

BELLE VENTE DE FUTAIE.
Le 29 juillet et jours suivants, s’il y a lieu le comte de 

Geloes ; chambellan du roi, fera VENDRE dans son bois dit De 
Loë près Warsage de 300 à 350 marchés de superbes CHÊNES , 
abattus en saison convenable , propre à tous usages et d’une 
longueur et grosseur conséquente.

La VENTE aura lieu sur le bois à dix heures du matin el 
a crédit. 535 * I 2 * 4 5 6 7 8 9 10 * 12 13 * 15 16 * 18

( ) EN VERTU DE JUGEMENS.
Les propriétaires et co-intéressés feront VENDRE aux en

chères publiques, les 27,28 et 29 juillet 1829, à 2 heures 
après-midi, par le ministère de M« Bertrand , notaire à Liège, 
en son étude, sise place St.-Pierre n° 871 , les IMMEUBLES 
et les RENTES dont la désignation sommaire suit, savoir :

Le 27 juillet, d deux heures.
Ier lot. Une ferme dite de Saint Fontaine, consistant en 

une habitation pour le fermier, granges, écuries, étables, 
bergeries et 121 bonniers 15 perches, en jardins, prairies, 
terres labourables, pâturages et trixhes , le tout situé à Saint 
Fontaine, canton de Huy.

2e lot. Une pièce de fonds plantée en bois depuis 1817, 
garnie de peupliers de canada , contenant 1 bonnier 32 per
ches, tenant du levant et du midi au bois de Bassin , auquel 
elle est incorporée et des deux autres côtés à M. Georees.

3° lot. Un jeune bois planté dans une terre et trixlie au fond 
Dossogne dont le taillis a été rabiné en mars 1820 , contenant 
7 bonniers 68 perches 6 aunes , tenant du levant à Wery , 
du midi au chemin , du couchant à Delvosal et du nord au 
bois nommé Haye du Bovy.

4e lot. Un autre jeune bois , planté dans le fond de Glumion 
contenant 3 bonniers 48 perches 75 aunes , y compris 68 per
ches 12 aunes de terrain qui y sont réunies , le tout tenant du 
levant au bois de Hottu, appartenant à M. le comte de Lie- 
dekerke, du midi à Delvosal, du couchant au bois Dosso«ne et 
du nord au bois de Talier. °

5e lot Un terrain inculte , situé au fond de Glimion, con
tenant 2 bonniers 1 5 perches 60 aunes, tenant du nord à Del- 
vosal, du levant au chemin de Talier et des deux autres côtés 
au 1er lot.

6e lot. Une pièce de terre dite fond de Hottu , contenant 
2 bonniers B3 perches 2 aunes, joignant d’un côté à Delvosal 
et au lGrlot, d'un second côté au bois de Hottu et des autres 
côtés au 1er lot.

7e lot. Une pièce de terre, sise sur les Douaires , contenant 
un bonnier 36 perches 24 aunes, tenant du levant à Delvosal, 
du midi à la Chaussée et des deux autres côtés aux terrains 
de la ferme de St. Fontaine.

8e lot. Une pièce de terre, située près de Saaz de la conte- ! 
nance d’un bonnier 36 jierches 24 aunes , tenant du midi aux ' 
terres du Roua et des trois autres côtés au 1er lot.

9e lot. Une pièce de terre, sise dans le fond de Glimion 
contenant un bonnier 36 perches 24 aunes , tenant du levant 
et du Nord à Delvosal et des autres côtés au 5e lot.

10e lot. Une pièce de terre plantée en bois, attenant au | 
4° lot, de la contenance de 68 perches 12 aunes.

1 Ie lot. Une pièce de terre plantée en bois , contenant 68 
perches 12 annes, située en lieu dit fond de Hottu , joignant du 
levant à la ferme de Golfe, du midi la ferme de St.-Fontaine , 
et des deux autres côtés au bois de Hottu. j

12e lot. 1° Une pièce de terre, sise à la chapelle Renard j 
contenant soixante-huit perches 12 aunes , tenant du midi au 
chemin du Petit Modave à Havelange , du couchant au l«p lot 
et du nord à la chaussée. ’

2° Un enclos , ci-devant houblonnière , nommé le Cortil de 
Golfe , près de! la ferme de Boua, contenant 20 perches 43 
aunes, joignant du couchant à une prairie de la ferme du Roua 
et des autres côtés aux chemins qui conduisent à la dite ferme 
du Roua.

3° Un petit pré, nommé le Pré le bois , contenant 30 per
ches , tenant du levant au chemin et des trois autres côtés 
à M. Jamar de Libois.

Bois de Saint-Fontaine.
13e_ lot. Le bois , nommé Florivaj, y compris le jeune bois 

planté y attenant, contenant ensemble 3 bonniers 61 perches 
tenant de tous les cotés au 1er lot. 1 '

14<= lot Le bois nommé Haye du Grand-Pré , contenant un 
bonmer 83 perches 9l aunes , joignantdu levant à M. le comte 
de Liedekerke et des 3 autres côtés au 1er lot.

15e lot. Le bois nommé l’Hermitage, contenant 2 bonniers 
52 perches , tenant du levant à Gaspar Guilmot , du midi et 
couchant au lep lot,et du nord à la ferme de Roua.

16e lot. Le bois nommé haye du Bovy , contenant 3 bonniers 
b perches 52 aunes , joignant de 3 côtés au 1er lotet du cou
chant a Delvosal.

•17e lot. Le bois nommé Surveliisse, contenant 13 bonniers 
44 perches 7 aunes , tenant du levant et du nord aux ter
rains du moulin de St.-Fontaine, du midi à Georges et du 
couchant à Thys et autres.

18e lot. le bois nommé Faaz, contenant i I bonniers 88 
perches 6t aunes, tenant du couchant au chemin et des au
tres côtes au premia lot.

19« ht. Le bois nommé bois de Bossin , y comprise laIM. 
. tie nommée Roufosse , contenant 95 bonniers 31 perches 8S™ 
nés tenant du levant et du nord à la ferme de Roua 1 
midi aux enfans Ramelot et du couchant à M le comté* 
Lieclekerke, ce bois est divisé en treize coupes.

Tous ces immeubles sont situés audit Saint-Fontaine.

Adjudication du 28 juillet, à deux heures.
<erlot Une rente annuelle et perpétuelle de 168 florins^ 

ays-Bas, redimible au 33 denier, constituée par acte de tai a rente de 1795, duc par les enfans Martin Morimtt ï

Je lot. Une rente de 4 florins 59 cents, due par Joseph Bar 
let, demeurant a Natoye; 2° une rente de 5 florins 74 cent* 
due par la veuve Catin et le sieur Maréchal, de Natove ■ 3°é 
une^ute de 7 florins 47 cents, due par Henri rUr *

I,/' cf- U”6 rei^e d<? 1788 ]itrons «I dés d’épautre due pj 
ies enfans Martin Mornnont, en vertu d’un bail i rente de 179
fl™- °ne.Une. ieil|te < e 8,florms 62 cents et une autre de ä 
de* LannoyentS’ du6S Par ks représentons de M. le comte Félii

5G lot. 1° Une rente de 2 florins 87 cents, due par M DoJS 
Vivier ; 2® une de 9 florms 65 cents , due’par ils reprS 
Lambert Lambmtte - 3° une de deux aime/ de vin vernie „
GnilH ° '“Y?6 2?,?0ri?s 68 cents, due par Pierre Giltay ei 
Guillaume Lekm d Amsm ; 4“ une de 3 florins 45 cents due
cents* T™ MlTch:u^ de Gocsnes, 5° une de 3 liorin/j
cents due par Simon Joseph Despagne de Goesnes ; 6» une Jt
-fans J. * 9 * 1 ^

6e lot. Une rente de .9.74 litrons 5 dés d’épautre due p, 
de St Font* * ÂIontu et > ^ feuve Toussaint et la veuve Fleur;

7* lot. Une rente 477 litrons 2 dés , due par Joseph Briffo 
Lizin et une de 1 fl. 39 c., due par fe mâme. P
Tn t j, ne^ént® de 357 litrons 77 dés d’épautre , due p; 
Joseph Docliain et Joseph Defresne de St. Fontaine P
„H9 / Une rente de 298 litrons 1 4 dés ; 2» une d’un chapo 
un demer fort,s ; 3» une de 238 litrons 5t dés ; 4» une d’un ch: 
pon 7 hards et un denier fortis ; 5» et une de I i 9 litrons 2(j dé 
eiles sont dues par Jean Joseph Wery de St. Fontaine.
T„, T ° ' iIMtJrente iC e 27 florins 57 cents, due par ledit siei Jean Joseph Wery de St. Fontaine. 1
■J il cl r-ente tIe 238 litrons 51 des , due par Henri F 

I de St. Fontaine^; 2° une d’un chapon, et un denier forth 
due par le meme; 3° une de 238 litrons 51 dés ; 4» une de»
St* Fontaine 5° ^ UD8 d'UUe P°uIe ’ dues Par P’ J’ Houmatl

i n /ot-JlneJente de 119 litrons 26 dés, due par les enfa 
de Libert Thynfays , et une de 2 chapons e't 2 deniers fortis, di 
par les memes.

13° lot. Une rente de 357 litrons 77 dés d’épautre, due p 
M. Jamar de Mallien. 1

14e lot. Une rente de 119 florins 7 cents ; 2» une de 4771 
tions 2 des d’épautre; 3° et une de 4 chapons et 4 (Irait 
tortis, due par les représentai de feu M. Te comte Felix ( 
Lannoy.

Adjudication du 29 juillet, à deux heures.
1« lot Deux pièces de trieux nommées Gobietchamps, ci 

tenant 35bonniers 83 perches 31 aunes, elles ont été plant 
en bois en 1780, et postérieurement indu 1800,1a raspi 
ete vendue en 1819 elles tiennent du midi et couchant. ---- -----Liu mi ai ec co

od , ?ha“P'°" et 4" nord » Dethier de Sdieuvre.
^ lot. Une piece de trienx Tlftinmon A
0 ; i ., — —;--------- uc juicuvrc.
•f . j U?e pi“e de tneux nommée Alle-Spinette , cor

M n C!rUX b,°Tf's 86 Perches 51 aunes , joignant du levan 
M. Dethier de Scheuem . flu- Twu- l ô i---- « r'-iwMao «.-i aunes , joignant au jevau
M. Dethier de Scheme , du midi au chemin de Natoye, 
couchant aux demoiselles Chavaux et du nord au lot 
precede.

Ces deux trieux sont situés à Natoye , canton de Ciney.
(Immeubles situés à la Neufoille en Condros.)

1« lot. Une maison et ses dépendances nommées le C 
Champêtre avec jardin , verger et une terre labourable 
tout tenant ensemble et d’une contenance de 70 perches 
aunes, joignant du levant et du nord à la terre dite Alle-Jli 
Dieu , dépendante de la maison rouge , du midi à la chaus 
cl du coucliaut au chemin communal.

2' lot. Une mason, étable, fournil et jardin y attena 
contenant 8 perches , tenant du levant à Jacob Riga, du ni 
a la chaussée et du couchant à la maison qui va suivre 

e lot. Une maison, étable, cour et jardin, contenait 
penches tenant du levant à la maison qui précédé, ducc 
chant a la maison ci-après , du midi à la chaussée.

4 l0\- Çne maison , cabinet, étable et jardin de la cor 
nance de 8 perches tenant du levant à la maison qui P 
cede et au jardin de la maison ci-après, du midi la cba 
see et du nord au lot qui va suivre.

5e lot. Une maison , cabinet, étable et jardin , conten
perches, le tout attenant aux 4 lots qui précédent.
o lot. Un pre nommé Thomas , contenant un honnie* 

peiches , tenant du levant aux deux maisons qui précèdei 
du midi la chaussée et du couchant à M. Hawaiis.

7e lot. Un pré, contenant 4 perches 36 aunes , tenant 
levant aux représentans de M. le comte Félix de Lannoy 
du couchant a Barthélemy Marchand.

8» lot. Un loncl de pré et terre nommé le Cortil de h 
contenant 2 bonniers onze perches 48 aunes, tenant du leV‘ 
a un ruisseau, du couchant au chemin communal éteint 
aux enfans François Govy.

9e lot. Un pâturage contenant 122 perches 63 auues, ten 
du midi aux represent ans Gaspar Winanplauche , du lev: 
au bois île. la Ncufville, du couchant à Gilles Crépin.

Les cahiers de charges pour parvenir à ces ventes sont* 
posés en l’étude dudit notaire Bertrand

IL LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spectacle, àLiéi*


